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I. Contexte et enjeux 

La loi du 5 septembre 2018 « Pour la liberté de choisir son avenir professionnel » a confié à la Région 

l’o ga isatio  d’a tio s d’i fo atio  su  les tie s et les fo atio s, ai si ue su  la i it  des 
tie s et l’ galit  p ofessio elle e t e les fe mes et les hommes.  

Il s’agit d’u e o p te e pa tag e. L’État d fi it la politi ue d’o ie tatio , la d isio  d’o ie tatio  
et d’affe tatio  des l es et leu  a o pag e e t. Les R gio s la o e t la do u e tatio  de 
po t e gio ale, l’o ga isatio  des a tio s d’i fo atio  su  les fo atio s et les tie s, ai si ue 
la diffusio  de l’i fo atio  atio ale, gio ale et eu op e e. 

Par délibération en date du 28 mars 2019, la Région Hauts-de-F a e a o ga is  la ise e  œu e de 
cette nouvelle compétence en vue de contribuer à la réussite des parcours des jeunes de la Région et 

d’ la gi  leu s hoi  d’o ie tatio  à t a e s le dispositif P o h’O ie tatio  et sa d li aiso  e   a es : 

1. Définir une feuille de route régionale partagée entre les acteurs d’i fo atio  su  les tie s ; 

2. Animer des réseaux locaux de pairs, ambassadeurs de leur formation, et des professionnels 

a assadeu s de leu  tie , a essi les et o ilisa les su  l’e se le du te itoi e des Hauts-de-

France ; 

3. Favoriser une orientation choisie et ambitieuse par une information adaptée et facilement 

accessible ; 

4. Assurer une réponse de proximité ; 

. Fa o ise  l’a o pag e e t à la fo atio  et à l’e plo a ilit  de tous les jeu es e  R gio  Hauts-

de-France. 

 

A travers le dispositif gio al P o h’O ie tatio , la R gio  e te d : 

- Mo ilise  l’e se le de ses seau  d’a teu s, do t les a hes p ofessio elles et les 
ep se ta ts du o de o o i ue, pou  p opose  u e off e d’i te e tio  oh e te et st u tu e 

aux établissements d’e seig e e t s olai e et sup ieu , au  CFA pu li s et p i s ; 

- Contribuer à la sécurisation des parcours des jeunes en valorisant les solutions existantes pour les 

jeu es et leu s fa illes, et ett e e  œu e, e  lie  a e  les auto it s a ad i ues, la coordination 

des solutions de remédiation sur le territoire ; 

- Proposer une réponse de proximité par un réseau local de professionnels ambassadeurs de leur 

métier en veillant à structurer leur intervention à travers une charte des ambassadeurs et les outiller 

su  les otio s de ep se tatio s, de st ot pes et d’ la o atio  du p ojet pe so el d’o ie tatio ; 

- A lio e  l’i fo atio  su  les tie s e  te sio  et/ou peu o us et les fili es d’a e i  ; 

- Délivrer une information qui contribue à la mixit  des tie s et l’ galit  p ofessio elle e t e les 
fe es et les ho es, et à l’i t g atio  des pe so es e  situatio  de ha di ap ; 
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- Élaborer et diffuser une documentation exhaustive sur les formations, à portée régionale, nationale, 

voire européen e, e  lie  a e  l’O isep, les se i es d’o ie tatio  et les a hes p ofessio elles 
pour garantir la qualité et la pertinence des informations délivrées ; 

- Co st ui e des odalit s d’i fo atio  i o a tes pou  fai e olue  les ep se tatio s des l ves 

et des familles sur les métiers et les formations, valoriser les formations professionnelles méconnues 

et les métiers porteurs ; 

- Veille  à e ue l’i fo atio  soit a essi le à toutes les fa illes et au  jeu es, e elles et eu  
qui sont les plus loig s de l’ ole ; 

- Soute i  les i itiati es et les i o atio s e  ati e d’i fo atio  et d’a o pag e e t à 
l’o ie tatio  : fo u s, us de l’o ie tatio , se ai es de l’o ie tatio … ; 

- S’appu e  su  les seau  des a pus des tie s et des ualifications pour valoriser les filières 

porteuses et innovantes ; 

- Faciliter la recherche de stages de découverte des métiers pour les élèves, apprentis et étudiants. 

Pa ti uli e e t atte ti e à l’a ueil des pu li s e  e he he d’i fo atio s, ou e te à u e diversité 

des app o hes e  ati e d’o ie tatio  p ofessio elle, la R gio  souhaite soute i  les d a hes 
o ou a t à fa ilite  les hoi  d’o ie tatio , à i o e  pou  la gi  l’ e tail de es hoi  et e i hi  

la boîte à outils déjà existante.  

 

II. Finalités et objectifs 

Le présent appel à projets permanent soutient les initiatives déployées en région Hauts-de-France qui 

concourent à une trajectoire réussie des jeunes vers une formation ou un emploi. Il cible les collégiens, 

lycéens, étudiants en BTS, a didats à l’app e tissage et apprentis.  

Il vise à soutenir les lycées et CFA de la Région qui souhaitent développer un projet en lien avec la 

th ati ue de l’o ie tatio  et de l’i fo atio  su  les tie s et les fo atio s. Il s’agit de o pl te  
les a tio s et dispositifs e ista ts ou e ge ts da s les ta lisse e ts d’e seig e e t et les CFA, 
pou  lai e  les hoi  d’o ie tatio  du plus g a d o e, ota e t e  lie  a e  les fili es d’a e i  
et métiers en tension. Les projets doivent permettre de faire découvrir le monde du travail et 

l’e t ep ise. 

Il s’agit aussi de susciter des modalités innovantes de prises en charge des publics cibles tenant compte 

notamment des possibilités offertes par les nouvelles technologies, et de construction de parcours 

capables de répondre aux besoins spécifiques des Hauts-de-F a e, afi  ota e t d’a o pag e  
les mutations économiques. 

La Région soutiendra des projets qui permettent aux jeunes de mieux appréhender les enjeux des 

fili es d’a e i  et de t a sitio , en lien avec la dynamique REV3 et les grands projets régionaux (Canal 

Seine Nord Europe, Dunkerque énergie créative, Pacte Sambre – Avesnois – Thiérache, Engagement 

pou  le Re ou eau du Bassi  Mi ie , … , afi  de leu  pe ett e de o p e d e les ou eau  besoins  
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de o p te es et de d ou i  les ou eau  tie s tout e  les se si ilisa t à l’ olutio  des tie s 
actuels. 

Les deu  th ati ues sui a tes se o t alo is es da s le ad e de l’appel à p ojets  : 

La lutte contre les stéréotypes dans les choi  d’o ie tatio  : 

La R gio  soutie d a des p ojets ui au o t pou  o je tif d’ la gi  les hoi  d’o ie tatio  e  fa o isa t 
l’ galit , e  lutta t o t e les st ot pes de ge es et o t e toute fo e de dis i i atio  a s 
des personnes en situation de ha di ap à la fo atio  et à l’e ploi pa  e e ple . 

L’i se tio  p ofessio elle et la lutte o t e le d o hage s olai e : 

La Région Hauts-de-France souhaite apporter un soutien aux actions qui viseront à découvrir le monde 

du t a ail et elui de l’e t ep ise, à s u ise  la t a sitio  e s l’i se tio  p ofessio elle des l es et 
à e fo e  leu  e plo a ilit . L’ou e tu e à la o ilit  se a aussi u  a e app i  da s e ad e. 

 

III. Publics cibles et porteurs de projets 

Les publics cibles sont les collégiens, lycéens, étudiants en BTS, candidats à l’apprentissage et 
apprentis.  

Les porteurs de projets sont des Lycées et CFA. 

 

IV. Dépenses  

Dépenses éligibles 

Les dépenses éligibles sont les frais engagés par les établissements pour les collégiens, lycéens, 

candidats à l’apprentissage, apprentis et étudiants en BTS de la région. 

Exemples de dépenses éligibles : 

- F ais de t a spo ts, de estau atio , d’h e ge e t des l es, 

- R u atio  d’u  i te e a t, 

- Petites fournitures. 

La liste des dépenses ligi les ’est pas e hausti e. 

Dépenses non éligibles 

Dépenses subventionnées par la Région dans un autre cadre : 

- R u atio s d’heu es de pe so el de l’Edu atio  atio ale da s l’e e i e de leu s fo tio s 

- Dépenses de personnels et en locaux de structures (telles que des CFA) déjà financés par la Région 
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V. Modalités de financement 

Les subventions accordées dans le cadre de cet appel à projets ne sont pas en lieu et place des aides 

de droit commun mais peuvent intervenir en complément de ces aides. 

La subvention régionale ne peut excéder 80 % des dépenses subventionnables du projet et est 

plafo e à u  o ta t de   € TTC. La R gio  app ie a la desti atio  de l’aide fi a i e 
solli it e pa  le po teu  et se se e la possi ilit  de odifie  l’assiette éligible du projet. 

Les modalités de paiement des subventions sont fixées comme suit : 
 
Le versement de la subvention sera effectué par le biais : 
- D’u e a a e de 8  % d s le a a t e e utoi e de la d li atio  att i ua t les su e tio s.  
- D’u  solde de  % lo s ue le fi iai e p odui a : 
 

• Pou  les ta lisse e ts pu li s : 
 

o Un état récapitulatif des dépenses HT/TTC acquittées et des recettes perçues ou à percevoir 
au tit e de l’op atio  et p isa t la atu e des d pe ses 

 
• Pou  les établissements privés : 

 
o Un état récapitulatif des dépenses HT/TTC acquittées et des recettes perçues ou à percevoir 

au tit e de l’op atio  et p isa t la atu e des d pe ses 
 
o Un compte- e du fi a ie  de l’op atio  sig  pa  le ep se ta t dû ent habilité. Le 

compte-rendu financier comportera un tableau des charges acquittées et produits affectés à 
la alisatio  de l’op atio  et fe a appa aît e les a ts e tuels e t e le udget p isio el 
et le udget alis . Ces a ts fe o t l’o jet d’u e e pli atio  de l’ ta lisse e t ou de 
l’o ga is e gestio ai e. 

 
Aucune demande de paiement et aucun mandatement de la Région ne pourront intervenir après 
l’e pi atio  du d lai de fi  de d pe ses ligi les. 
 
Le porteur présentera, lors du dépôt de son projet, un budget prévisionnel équilibré détaillant les 
dépenses et les recettes. 
 
Les modalités de suivi et de contrôle de la subvention sont fixées comme suit : 
 
Modalités de suivi : 
La Région effectuera un suivi régulier de la réalisation du projet su e tio  et s’assu e a de la 
conformité de ses caractéristiques par rapport à la décision attributive. 
Le fi iai e est te u d’i fo e  la R gio , pa  tous o e s fo els, de toute diffi ult  e o t e 
dans la réalisation de son opération, tant au niveau de son contenu que dans les délais de réalisation. 
Contrôle : 
Le bénéficiaire s'engagera à faciliter tout contrôle, sur pièces et/ou sur place, que le Président du 
Conseil régional souhaiterait exercer ou faire exercer dans le cadre de l'exécution de la présente 
décision et/ou après clôture du projet (contrôle des factures acquittées, etc.). 
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Modalit s d’ aluatio  : 
Le fi iai e est te u de pa ti ipe , à la de a de de la R gio , au dispositif d’ aluatio  is e  pla e 
sur les projets subventionnés. 
 
Les modalités de révision et de reversement de la subvention sont fixées comme suit :  
 
Révision ou reversement partiel : 
En cas de non- espe t pa  les asso iatio s et fo datio s du o t at d’e gage e t pu li ai , la 
Région procédera au retrait du montant calculé au prorata de la période du manquement aux 
engagements tel que prévu par le décret n°2021-1947. 
Si la dépense subventionnable réelle de l'opération s'avère inférieure au montant de la dépense 
subventionnable prévisionnelle, la subvention sera révisée sur la base du taux de participation de la 
Région. 
En cas de surfinancement public constaté au moment de la vérification du service fait ou lors du 
contrôle a posteriori, la Région récupérera la part de surfinancement public régional. La subvention 
sera réduite à due concurrence. 
 
Reversement total : 
La Région demandera le reversement total des sommes indûment perçues : 
-lo s ue l’op atio  ’a pas t  alis e. 
-lo s ue les pi es essai es à la ifi atio  du se i e fait ’o t pas t s p oduites dans les délais. 
-lo s ue le o pte e du fi a ie  ’a pas t  p oduit da s les d lais pou  les pe so es o ales de 
droit privé). 
-lo s ue tout ou pa tie de la su e tio  ’a pas t  utilis e pou  l’o jet d li . 
-lo s ue l’o jet de la su e tio  ou l’affe tatio  du p ojet su e tio  a t  odifi  sa s 
autorisation. 
-lorsque les obligations de communication, telles que figurant ci-dessous, et dans la charte graphique 

gio ale a essi le su  i te et, ’o t pas t  espe t es. 
-en cas de non-respect par les associations de la charte régionale de la laïcité et des valeurs de la 
République. 
 
Les obligations de communication des bénéficiaires sont fixées comme suit : 
 
Le fi iai e de l’aide gio ale doit e tio e  le o ou s fi a ie  de la Région Hauts-de-France 
et e  fai e tat su  l’e se le des do u e ts ta lis pla uettes, i itatio s, suppo ts audio isuels, 
sites i te et ou aut es  et lo s des a ifestatio s alo isa t l’o jet du fi a e e t. 
 
Le fi iai e s’e gage pa  ailleu s à i former la Région Hauts-de-F a e de l’o ga isatio  de toute 
manifestation publique de communication. 
 
Les odalit s elati es à l’o ga isatio  des a ifestatio s,  o p is les i augu atio s, doi e t fai e 
l’o jet d’u e o e tatio  p ala le a e  la R gion Hauts-de-France. 
L’o ligatio  de o u i atio  doit t e ai te ue pe da t toute la du e du fi a e e t gio al. 
Le fi iai e s’e gage à i s e  le logo gio al® da s le espe t de la ha te g aphi ue a essi le à 
l’ad esse sui a te : http:// .hautsdefrance.fr/charte-graphique. 
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VI. Critères de sélection 

La R gio , lo s de l’i st u tio  des p ojets d pos s, s’atta he a pa ti uli e e t à ifie  : 

- La qualité pédagogique : intégrer les objectifs du Parcours Avenir afférents au cycle et niveau 

d’i te e tio  hoisi, 

- La participation interactive : mettre en relation des jeunes avec des étudiants, des apprentis ou des 

ambassadeurs des métiers, 

- L’i o atio  : p opose  des solutio s ui utilise t diff e ts outils et thodes p dagogi ues 
innova tes, et s’i s i a t da s des d a hes de o-construction, 

- L’ouverture au monde professionnel 

 

VII. Modalités de sélection des projets 

Le p se t appel à p ojets est po t  pa  la Missio  P o h’O ie tatio . C’est u  appel à p ojet 
permanent. 

Dans le cadre de la o p te e pa tag e su  l’o ie tatio , les se i es de l’Etat se o t asso i s au  
comités de sélection des projets. Des représentants des branches professionnelles ainsi que des 

associations pourront aussi être associés lors de cette phase. 

La priorité sera donnée aux projets innovants démontrant une forte dimension partenariale et de 

coordination entre les acteurs. Les critères suivants seront aussi étudiés : 

- Participation active des jeunes (et/ou initiative des jeunes), 

- Partenariat externe et ancrage territorial (implication d’autres structures, d’entreprises du 

te itoi e… , 

- Mo ilisatio  i te e et d a i ue olle ti e au sei  de l’ ta lisse e t, 

- Mise e  seau  et utualisatio  a e  d’aut es ta lisse e ts oll ges du te itoi e , 

- Animation dédiée et portage identifié, 

- Pérennité et effet démultiplicateur du projet. 

 

La sélection des projets se fera tout au lo g de l’a e, jus u’à puise e t des dits. 

Les dossie s ete us se o t e suite p se t s à l’Asse l e d li a te, au fil du calendrier 

institutionnel. 

Un même projet déposé deux années consécutives ne sera pas prioritaire. 
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VIII. Procédure de dépôt  

Les projets seront à déposer sur la plateforme des aides en ligne de la Région. 

https://aidesenligne.hautsdefrance.fr/sub/login-tiers.sub  (Dispositif JIQE) 

Contacts : 

Pour les CFA : apprentissage@hautsdefrance.fr 

Pour les lycées : prochorientation@hautsdefrance.fr  
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